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Mairie, 2 rue de Changis – Tél. : 01 60 22 13 17 – Fax : 01 60 22 71 96
Site internet : www.ussy-sur-marne.fr
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État civil 2019
Naissances

8 février, CLABAUX Léana 
13 février, BAILLY Rachel
24 février, RAMMOU Kylian 
16 mars, MENDIL Fikri
30 mars, BOUQUENIAUX Charles
30 avril, MASURE LEFEVRE Chris

Décès

7 janvier, DE ALMEIDA CANECHO 
Alvino 
17 janvier, MAZZELLA Jean-Philippe 
20 janvier, COHEN William Henri 
24 janvier, VIET Patrick Andre 
8 mai, PEREIRAS DE JESUS  
Jacqueline 
8 juin, DESCHAMPS Pierre

Mariage

2 mars, AIT KACI Sid Ali et BURON 
Nathalie Arlette 
23 mars, BISSON Gilles et DECROIX 
Armelle 
30 mars, BOUCHET Thierry et 
BERNARD Karine 
20 avril, LEJEUNE Jean-Jacques et 
FRECHARD Blandine

Horaires de la mairie
Automne - Hiver -Printemps
Lundi – mardi – jeudi 
de 14 h 30 à 18 h 00
Samedi 
de 9 h 00 à 12 h 00

Été (juillet et août)
Lundi – mardi – jeudi – vendredi 
de 14 h 30 à 17 h 00
Fermée le samedi

Site Internet mairie  

Le site Internet de la mairie est doré-
navant mis régulièrement à jour.

Vous pouvez vous y connecter et y 
retrouver toutes les infos utiles via le 
lien suivant :

www.ussy-sur-marne.fr

Agenda
23 juin : rando
7 juillet : brocante du foot
13-14 juillet : fête nationale
20 juillet : commémoration aviateurs
1er septembre : Intervillages
2 septembre : rentrée scolaire
6 octobre : journée États-Unis

Camping  

Le camping vient de réouvrir. Vous 
pouvez vous renseigner à la mairie si 
vous voulez y mettre une caravane.
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Centre de loisirs été  
Le centre de loisirs est reconduit 
cet été dès la fin de l’école du 8 au  
26 juillet. Et du 29 juillet au  
2 août, sous réserve, en fonction 
des inscriptions. Les inscriptions 
se feront jusqu’au 21 juin.

Carte Imagine’R
La Communauté d’Agglomération 
prendra en charge 63 euros par 
dossier pour la carte imagine’R 
2019-2020 des lycéens de la sec-
onde à la terminale. Les collé-
giens bénéficient d’une subven-
tion de 250 euros de la part du  
Conseil départemental de Seine 
et Marne. Le reste à charge par 
famille est de 100 euros. 

Labelisation MSAP
MSAP : espace mutualisé de ser-
vices publics. Prise de compé-
tence par la CAPB. 
Déjà forte de deux points d’accès 
aux droits à La Ferté-sous-
Jouarre et à Coulommiers, la 
Communauté d’Agglomérations 
a réflechit à la possibilité de 
décliner ce dispositif sur son 
territoire afin d’apporter une 
offre de proximité et de qual-
ité, au service des habitants 
du territoire (création de petits 
pôles). Ces maisons délivr-
eront un niveau d’information 
et d’accompagnement dans 
différentes demarches admi-
nistratives, accueilleront, orien- 
teront, informeront, aideront à 
l’utilisation d’outils numériques, 
mettront en relation avec les 
partenaires.
Notre commune consciente de ce  
besoin a bien évidemment vali-
dé cette démarche par une dé-
libération lors du dernier conseil 
municipal.

Église saint Authaire
La dernière visite d’entretien de 
notre cloche du premier quart 
du xviie siècle a révélé ce que l’on 
redoutait, la nécessité de déposer 
celle-ci afin de la réparer selon 

l’art pour lui rendre sa solidité et 
sa sonorité d’origine.
Cette intervention délicate se 
fera dès l’accord de la direction 
régionale des affaires culturel-
les d’Île-de-France, notre cloche 
étant classée au titre des objets.

Travaux  
L’escalier jouxtant la rampe 
d’accessibilité à notre boulangerie 
est enfin réalisé et permet desor-
mais un accès facile à notre pâtis.

20 juillet 2019  
Le samedi 20 juillet, les ussois 
sont conviés à l’hommage que 
feront conjointement les com-
munes de Bassevelle et d’Ussy 
à la mémoire des équipages 
des avions tombés sur nos ter-
ritoires.
Différentes manifestations se 
dérouleront lors de cette journée 
en présence de certains mem-
bres des familles des soldats 
disparus. Rendez-vous à 9h à la 
mairie de Bassevelle et à 16h au 
cimetière d’Ussy.
Un barbecue, aux abords de la 
salle des fêtes, ouvert à tous sur 
inscription préalable en mairie 
(payant) clôturera cette journée 
commémorative.

Fermeture de classe  
Le Comité Technique Départe-
mental s’est réuni ce mardi 4 juin 
pour la phase d’ajustement de la 
carte scolaire. Les enseignants 
et M. le Maire se sont déplacés 
afin de soutenir le maintien de la 
5e classe. Cependant la mesure 
prononcée pour l’école d’Ussy-
sur-Marne est une fermeture 
révisable pour la rentrée 2019. 
Une situation de comptage sera 
effectuée le jour de la rentrée 
scolaire.
Il est impératif que tous les en-
fants scolarisables sur la com-
mune d’Ussy-sur-Marne soient 
inscrits en mairie avant la ren-
trée pour que cette fermeture 
n’ai pas lieu.

Il est rappelé aux parents qui 
voudraient inscrire leurs en-
fants en dehors de la commune 
d’Ussy-sur-Marne que cette 
dernière n’accorde pas de déro-
gation et ne prend pas en charge 
les frais de la scolarisation dans 
une autre commune sauf pour 
les classes spécialisées.

Plan canicule 2019  
Lors des fortes chaleurs de l’été, 
la mairie distribue aux personnes 
les plus vulnérables de la com-
mune, des packs d’eau et des 
brumisateurs.
Peut-être avez-vous souffert l’été 
dernier de cette chaleur, sans pour 
autant que nous soyons passés 
vous voir.
Afin de connaître vos besoins 
et anticiper au mieux notre in-
tervention cette année, il sera 
nécessaire de nous laisser vos 
coordonnées en mairie.
Merci de venir ou nous téléphon-
er au 01 60 22 13 17.

Sécurité vélo !  

Depuis le 22 mars 2017, le 
port du casque est obliga-
toire pour les enfants de moins 
de 12 ans circulant un vélo.  
À défaut, les contrevenants 
encourent une amende de  
4e classe de 90 e.



Jeux intervillages  
Les prochains Jeux se dérou- 
leront à St Jean le dimanche  
1er septembre. Notez la date  ! 
Nous avons besoin de toute notre 
jeunesse pour affronter des équi-
pes toujours plus fortes chaque 
année. 
INSCRIPTION OBLIGATOIRE en 
mairie. 
Les enfants ne pourront pas être 
inscrits sur place le jour j.
Pas de chaussures crampons ni 
de gants.
DE 7 à 18 ans INCLUS. Une pièce 
d’identité pourra être demandé 
aux plus âgés lors des épreuves.

Noël 2019  

Afin de le préparer au mieux, 
TOUS les enfants du village 
âgés de la naissance à 12 ans 
devront être inscrits sur une 
liste en mairie afin de recevoir 
un joli cadeau du Père Noël ! Les 
inscriptions se feront tout le mois 
de septembre. Au-delà il sera 
trop tard !!! Faites passer l’info.
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Déchets verts  

Nous vous rappelons que, par 
arrêté prefectoral, le brûlage 
des végétaux est INTERDIT étant 
donné la possibilité de dépôt 
de ceux-ci auprès notamment 
de la déchetterie d’Ocquerre 
et le ramassage des contain-
ers végétaux le mercredi. Les 
déchets verts sont assimilés à 
des déchets ménagers et leur 
brûlage dans son jardin peut être 
puni d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 450 euros.

Fête Nationale  

Tickets pour la piscine  
De nouveau, des tickets de pi-
scine seront distribués sur 
présentation du livret de famille 
et d’un justificatif de domicile à la 
mairie pour les enfants âgés de 5 
à 15 ans (6 entrées par enfant). 
Distribution dès le 8 juillet.

8 mai  

Malgré un temps maussade, nous 
avons célébré le 74e anniversaire 
de la Victoire du 8 mai 1945, 
en la présence de la 7th Division  
Blindée – association de commé-
moration et reconstitution mili-
taire de La Ferté-sous-Jouarre.
Nous avons tous chanté avec en-
train «  le chant des Partisans  », 
accompagné de notre jeune  
musicien Charlie.
Puis, nous nous sommes rendus 
au cimetière déposer une gerbe 
sur la stèle de nos aviateurs bri-
tanniques.

Cette commémoration a été  
suivie du verre de l’amitié à la 
salle des Fêtes.
Deux anciens combattants, 
M.  Léger et M.  Tissot, ont été  
décorés de la Médaille de la  
Reconnaissance de la Nation.
Pour clore cette cérémonie, notre 
jeune accordéoniste et porte-
drapeau Charlie (9 ans) nous a 
rejoué un petit air «  Les fiancés 
d’Auvergne ».
Je vous donne rendez-vous le sa-
medi 20 juillet 2019.

Le président
Alain Denogeant
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Pâques Concours de gâteaux

8 mai

Expo


